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Édito
Depuis maintenant quatre ans, l’UNPIdF (l’Université Numérique Paris
Île-de-France) vous accompagne dans la découverte des services
 numériques qui sont  déployés à l’Université en vous proposant ce petit
Guide des Usages du  Numérique.

Aujourd’hui les universités, grâce au numérique, peuvent vous
 permettre d’avoir un accès simplifié à de nombreuses informations à
travers votre ENT : messages, emploi du temps, notes, dates des
 examens, ressources documentaires (banques de données, revues en
ligne)… 
Ainsi de n’importe quel lieu et à n’importe quel moment l’Université
s’adapte à vos contraintes et à vos disponibilités pour étudier.

Diffusés depuis 2008 à 800 000 exemplaires auprès des étudiants
des 17 universités de Paris Île-de-France, ces livrets vous  permettent
aussi de découvrir les actions mises en place par  l’Université
 Numérique Paris Île-de-France pour accompagner les  établissements
dans le développement du numérique.

Bonne découverte du numérique et n’hésitez pas à nous contacter pour
nous faire part de vos remarques qui peuvent contribuer à nous aider
dans le  développement des usages du numérique : gun@unpidf.fr

Le Directoire de l’UNPIdF
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L’Université Numérique 
Paris Île-de-France

Les missions de l’UNPIdF

accompagner les établissements 
univer sitaires de Paris et de l’Île-
de-France dans leur politique de
développement du numérique ;

faciliter la démultiplication des
dispositifs et services numériques des
établis sements en optimisant les moyens
et les ressources ;

impulser de nouveaux services pour
suivre les évolutions technologiques ;

accompagner les étudiants et les
personnels dans leur démarche
d’appropriation des outils et services
numériques.

Quelques exemples d’actions mises 
en place 

soutien au déploiement des ENT ;

généralisation de la carte multiservice
Etudiant de Paris Île-de-France ;

déploiement des bornes Wifi ;

accès simplifié au Wifi avec Eduspot

développement d’une application
 UnivMobile pour faciliter l’accès à des
services de l’ENT par téléphone portable ;

ouverture de centres de formation dédiés
aux  enseignants et personnels BIATOSS
pour intégrer le numérique dans la
 pédagogie et développer ses usages ;

développement de services numériques
(podcast, Rue des Facs,
webvisioconférence…) n

Un projet du Ministère
de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche 

Suite à un appel à projets, lancé en 2003, 17
 Universités Numériques se sont constituées en
France pour favoriser le développement des
 services  numériques au sein du service public
d’ensei gnement supérieur. Lancé en 2006, le
 projet  UNPIdF associe depuis janvier 2010, aux
17 uni versités de Paris et d’Île-de-France, l’Institut
 National des Langues et Civilisations Orientales
(INALCO), l’Ecole Nationale Supérieure d’Infor -
matique pour l’Industrie et l’Entreprise (ENSIIE), le
PRES Paris Est et les CROUS de Paris, Créteil et
 Versailles. 

Des partenaires 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche et les collectivités territoriales
 (Mairie de Paris et Région Île-de-France) soutien-
nent les projets de l’UNPIdF dans une logique
d’aména gement du territoire et de renforcement du
numérique dans l’enseignement supérieur. 
Dès 2007, la Mairie de Paris a souhaité apporter
son appui à l’Université Numérique Paris Île-de-
France en contribuant à la réalisation de la carte

multiservice Etudiant de Paris et en participant au
financement de 7 services numériques intégrés à
l’Espace Numérique de Travail (ENT) et développés
par les universités de Paris.

Un périmètre inédit  

Avec ses 23 établissements, l’UNPIdF représente
un public de 400 000 étudiants et plus de 50 000
personnels des établissements d’enseignement
 supérieur sur Paris et l’Île-de-France.
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Votre carte 
étudiant multiservice 
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A4 v

Votre carte en 5 questions

Comment fonctionne-t-elle ?
Pour payer vos repas au resto U ou vos achats chez
un commerçant affilié Moneo, vous devez d'abord
charger votre carte. Lors du paiement, aucun code
à saisir, le porte-monnaie électronique de votre
carte est directement débité.

Comment la charger ? 
Par carte bancaire : vous trouverez des bornes de
rechargement Moneo dans :

les halls des restos U ; 
les agences bancaires ;
les bureaux de poste ; 
les cabines téléphoniques affichant le logo Moneo.

Contre espèces : vous pourrez acquérir des re-
charges Moneo dans les restaurants universitaires,
ou dans certains magasins Relay.

Quelle somme maximum peut-elle contenir ?
Quel montant maximum peut-on payer ?
Le montant maximum que peut contenir votre carte
est fixé à 100 euros. Après chargement, vous
 pouvez régler vos achats jusqu'à 30 €.

IMPORTANT : Votre carte est valable trois ans
NE LA JETEZ PAS EN FIN D’ANNEE ! A chaque
inscription, si votre carte ne comporte pas de
zone réinscriptible, un autocollant vous sera
fourni pour permettre de renouveler sa
 validité. Pensez aussi à mettre à jour les infor-
mations de la puce sur l’une des bornes de
mise à jour disponibles dans votre université !

Que faire en cas de perte, de vol, de problème
d’utilisation ?
Vous devez rapidement prendre contact avec le
 guichet unique carte multiservice de votre
 université ; retrouvez ses coordonnées sur le site : 
http://universitenumerique-paris-idf.fr/carte 

La réédition d'une nouvelle carte sera à votre
charge et vous ne pourrez pas être remboursé de la
somme que contenait votre porte-monnaie Moneo,
sauf en cas de dysfonctionnement avéré.

Peut-on récupérer la somme déposée sur la carte ?
Vous pouvez récupérer la somme déposée sur la
carte à tout moment et 6 mois après la date
 d'expiration de la carte. Pour obtenir ce rembour-
sement, vous pouvez vous adresser à une agence
bancaire de l’enseigne émettrice (voir au verso de
votre carte) n

Profitez pleinement de votre vie étudiante
avec votre carte à puce multiservice. C'est
à la fois votre passeport étudiant, un sésame
pour accéder aux services universitaires et
un porte-monnaie électronique pour simplifier
vos achats.

À la rentrée 2011, plus de  300 000 étudiants de
Paris et d’Ile-de-France auront reçu la carte multi-
service. Valable 3 ans, cette carte aux couleurs de
l'université numérique réunit, au sein d'un même
support, différents services  pour améliorer votre
vie d'étudiant.

Votre passeport étudiant

Votre carte multiservice est avant tout une carte
d'étudiant. En plus d’attester de votre inscription
dans un établissement, elle vous permet de
 bénéficier des diverses réductions liées à votre
 statut d’étudiant : dans les piscines et les théâtres
municipaux, tarif Imagin’R, gratuité dans certains
musées, etc. 

Un porte-monnaie électronique

Dotée du porte-monnaie électronique Moneo, cette
carte vous permet de régler :

les services du CROUS : restaurants universi-
taires, cafétérias...
des services universitaires : photocopies de
cours, les photocopies  personnelles et les im-
pressions ;
vos achats jusqu'à 30 euros chez les commer-
çants affiliés Moneo et dans les horodateurs et
distributeurs affichant le logo Moneo.

Et de nombreux services offerts
ou en perspectives

Cette carte s’enrichira de nouveaux services :

accès aux transports (RATP, SNCF, Vélib...) ;
accès à certains locaux qui nécessitent une
 authentification (bibliothèques, laboratoires de
recherche, parkings, etc.).
… et bien d’autres usages, encore à inventer !
 (associations étudiantes, billétique …) !
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A6

Mobilité

La mobilité au service

Portail EduSpot

Le portail captif EduSpot vous permet de bénéficier,
dans toutes les universités de la région Paris  Île-
de-France,  d’un accès sans fil à Internet, avec
l’identifiant et le mot de passe du compte de votre
établissement d'origine.

Etudiez mobile…

Le réseau Wifi EduSpot vous redirigera vers le
 portail EduSpot, qui vous offrira alors deux possi -
bilités : l’authentification du site sur lequel vous
vous trouvez, ou le choix d’une liste dans laquelle
vous pourrez retrouver votre établissement.

La présence du service
dans les établissements
est indiquée sous la
forme d’affiches et auto-
collants EduSpot n

… selon vos besoins !
Portail  UnivMobile

En 3G ou en WiFi sur votre smartphone, vous avez
accès au portail UnivMobile qui regroupe les
 services mobiles de votre établissement :

Actualités
Catalogue SUDOC (recherche bibliographique)
Géocampus (géolocalisation de points d'intérêt
universitaires et de vie étudiante)
ENT Mobile
…   

Le service est disponible sur m.univmobile.fr sur
l’AppStore et bientôt sur Android n

Chez vous

Espace public

Transport

Université

de l’enseignement et de la recherche.




